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Connaissez-vous
l'Opération Tranquillité
Vacances ?

Découvrez comment ce
système peut sécuriser votre
domicile pendant vos
absences.



Qu'est-ce que
l'Opération Tranquillité
Vacances ?

Un service proposé par la Police
Municipale ou la gendarmerie
pour sécuriser les résidences
pendant les absences
prolongées des habitants.

Patrouilles régulières pour
prévenir les cambriolages et
garantir une présence
dissuasive.



Inscription préalable par les
résidents avant leur départ en
vacances.

Patrouilles effectuées à des
horaires aléatoires pour vérifier
la sécurité des domiciles.

Intervention en cas d'incident ou
d'alerte dans les zones
surveillées.

Comment fonctionne
l'Opération Tranquillité
Vacances ?



Avantages pour
les résidents

Sérénité d'esprit en sachant que
leur maison est sous surveillance
active.

Réduction du risque de
cambriolage grâce à la présence
dissuasive de la police.

Accès direct à l'assistance
policière en cas de besoin pendant
leur absence.



Comment bénéficier
de ce service ?

Remplir un formulaire d'inscription
disponible sur le site web de la Police
Municipale ou en personne.

Indiquer les dates et les informations
pertinentes sur l'absence prévue.

Recevoir une confirmation et des
conseils de sécurité pour préparer la
maison avant le départ.



Sécurité assurée avec
l'Opération Tranquillité
Vacances

L'Opération Tranquillité Vacances est
essentielle pour protéger efficacement
les résidences pendant les vacances
des habitants.

Contactez-nous dès aujourd'hui pour
bénéficier de ce service et partir en
vacances en toute tranquillité !



La sécurité n'est pas une option, c'est
une priorité.


